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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

14 - RÉVISION DE L'ATTRIBUTION DE COMPENSATION (AC) LIBRE 2023

Par délibération du 28 septembre 2023, le conseil communautaire a arrêté le montant de notre attribution
de compensation (AC) libre révisée pour 2023. 

La  révision  de  l’AC  libre  2023  permet  à  la  communauté  d’agglomération  de  compenser  les  pertes
communales liées au FPIC depuis 2019 (les variations 2017 et 2018 ayant déjà été compensées), dans le
cadre de la révision du pacte fiscal et financier qui interviendra au conseil communautaire du 7 décembre
prochain, suite aux premières retombées fiscales de l’EPR.

En 2022, la  commune de CHERBOURG-EN-COTENTIN, a perçu ou versé une AC définitive pérenne de
24 590 974 € en fonctionnement et - 1 050 984 € en investissement.

La révision de l’AC liée aux compensations des pertes de FPIC s’élevant à 1 306 270 €, l’AC libre 2023
atteint 25 897 244 € en fonctionnement.

Au final, l’AC budgétaire qui sera versée en 2023 s’élève donc à 25 897 244 € en fonctionnement et
- 1 050 984 € en investissement.

Conformément à l'article 1609 nonies C, titre V, 1 bis du code général des impôts, les conseils municipaux
des communes membres intéressées doivent délibérer, à la majorité simple, sur l’approbation de l’AC
libre qui les concerne.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 
Vu le rapport d’évaluation adopté par la CLECT lors de sa séance du 13 septembre 2022,
Vu la délibération du 28 septembre 2023 de la communauté d’agglomération arrêtant le montant de l’AC
libre 2023.

Le  conseil  municipal  est  invité  à  approuver  le  montant  d’AC  libre  2023,  tel  que  délibéré  par  la
communauté d’agglomération :

• AC libre 2023 en fonctionnement : 25 897 244 €

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h22 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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